	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   23

    Présents :         23
    Votants :          23
    Pour :               23
    Contre :             0
    Abstentions :     0
	L’an deux mil huit,

Le 18 décembre à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 11/12/2008
Date d’affichage :       24/12/2008

	OBJET :

Nouveau stade nautique : autorisation à donner à Monsieur le Président pour signer les avenants avec les sociétés intervenant sur le chantier ; autorisation à donner à Monsieur le Président pour lancer une consultation pour le marché de l’exploitation des installations de chauffage, de traitement d’air, de traitement d’eau et équipements connexes, et d’assistance technique ; et pour le marché du nettoyage des bassins et en option des locaux accessibles pieds nus ; et approbation du règlement de consultation
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 24/12/2008
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 24/12/2008
Le Président

	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Gilles DUFOUR, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), René CHAUTARD (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Jean-Louis POUDEROUX, Bernard ROUX, Henri GONIN, David SANITAS, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Annick FAUGERE, Jocelyne BOUQUET, Josiane LETELLIER (suppléante).
Absents excusés : Mrs Robert CHABAUD, Christophe NECHAOUNI, Joël BORTOLOTTI.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur le Président

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil communautaire que les avenants ci joints concernent les volets SSI, SPS et Contrôle technique et que les montants finaux sont à mettre à jour au vu des coûts retenus suite à l’ouverture des plis des marchés de travaux. La maîtrise d’œuvre et l’assistant à maîtrise d’ouvrage ne sont pas concernés car leur rémunération est basée sur le montant au stade de l’APD du projet. 

De plus, il est question de lancer une nouvelle consultation pour le marché d’exploitation des installations techniques (Chauffage, Traitement d’air et ventilation, Production et distribution d'eau chaude sanitaire, Traitement d'eau et de filtration, Electricité) et pour le marché de nettoyage, de maintenance de l’hygiène, et de la propreté. Monsieur le Président présente le règlement de consultation ci-joint.

Monsieur le Président propose donc aux membres du conseil communautaire de l’autoriser :

- à signer les avenants ci joints avec les sociétés intervenants sur le chantier ; 

- à valider le règlement de consultation ci-joint ;

- à lancer l’appel d’offres pour les marchés décrits dans le règlement de consultation. ;

Les membres du conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité de l’autoriser :

- à signer les avenants ci joints avec les sociétés intervenants sur le chantier ; 

- à valider le règlement de consultation ci-joint ;

- à lancer l’appel d’offres pour les marchés décrits dans le règlement de consultation. ;

Monsieur le Président expose enfin la possibilité qu’il y aurait à intégrer au projet des cellules photovoltaïques sur 50 % de la surface du toit. Le rachat par EDF serait garanti 20 ans à hauteur de 32.000 €/an et le coût de l’investissement serait de 370.000 € HT sans subventions. Le retour sur investissement serait de 12 ans environ.

Monsieur le Président souhaite l’avis du conseil pour pouvoir continuer cette démarche sachant que beaucoup de questions restent à régler.

M. JAMON regrette que ce projet soit simplement un rachat d’électricité qui ne présente en rien du développement durable. De plus M. JAMON aimerait savoir si Issoire Communauté peut encore supporter une telle somme.

Monsieur le Président lui répond que les finances de la Communauté permettent de supporter cette plus-value et qu’il s’agit vraiment d’une action qui rentre dans les directives du Grenelle de l’environnement. Monsieur le Président se propose donc de continuer à explorer cette piste.

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
[image: image2.emf]                                                   Bernard ROUX
Remplace et annule la délibération portant sur le même objet et reçue à la Sous-Préfecture le 23/12/2008
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